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Panégyrique de J.M.H.
Le 10 juillet 1997, Jean-Marie Haeffelé, rédacteur en chef de « L'Alsace » écrivait:

Il avait été homme de conviction et d'ouverture généreuse. Ils ont donc été nombreux ceux qui, en l'église Saint-Fridolin à Mul-
house, ont tenu à manifester à M. Louis Zimmermann, ancien directeur technique et directeur de la publication de « L'Alsace »,
décédé dimanche dernier, plus que l'estime la ferveur, dont ils l'entouraient.

Parmi eux, proches du cercueil de cet officier de la Légion d'honneur, les Meilleurs Ouvriers de France de la région. Il était des
leurs et l'insigne qui témoignait de cette appartenance à une fratrie du labeur consciencieux et inventif était, Gérard Rapp le rap-
pellera en leur nom, « sa plus belle médaille». Celle à laquelle il tenait le plus, car au-delà des décorations qui manifestent une re-
connaissance publique, elle exprimait qu'au centre de sa vie, il avait placé, avec l'attachement à la patrie, avec le dévouement aux
siens et à la collectivité, la valeur essentielle du travail.

A l'issue de l'office au cours duquel I'officiant avait vanté la générosité et le courage de ce résistant, du « pionnier » du journal «
L'Alsace », préparé, on le sait, quand l'occupant meurtrissait encore la région, les hommages convergèrent sur la réelle passion
de cet homme de l'écrit pour une profession qui exige rigueur et qu'il avait bonheur à transmettre.

Dans l'assistance, d'ailleurs, ils étaient nombreux, anciens et présents collaborateurs de notre journal, dont beaucoup avaient, dès
l'apprentissage, reçu l'enseignement du technicien. Mais, aussi, son exemple.

Quand était venu le temps de la retraite, son énergie s'était encore plus tournée vers le bien public. Le maire de Sickert, M. Gau-
gler le rappela : Louis Zimmermann avait, de 1971 à 1983, présidé aux destinées de sa commune natale. Efficacement. Avec l'at-
tention du cœur et de l'esprit, au bout de laquelle il y a les réalisations et il y a l'estime. L'amitié, également, que célébra sobrement,
au nom de l'Association des anciens maires, M. Blum, avant qu'un des petits-fils de Louis Zimmermann dise ce qu'on peut résu-
mer par « la soudaine douleur de l'absence».

En ce temps où commence à s'accomplir le travail de mémoire sur un homme qui laisse une si forte trace, « L'AIsace » voudrait,
simplement, assurer la famille de Louis Zimmermann qu'elle n'oubliera pas ce qu'elle doit à l'un de ses artisans essentiels.
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Naissance :
- BEHRA Zoé le 08 janvier 2010
fille de BEHRA Gilles et DUMONT Danièle
Louise Pierrette Fabienne

Mariage : 
- MOURGUET Sébastien et LAUBER Gisèle le 04
septembre 2010
C’est le père de la mariée, Louis Lauber, 
Conseiller Municipal, qui œuvrait en tant 
qu’officier de l’Etat Civil.

Décès : 
- AST Rose née TROMMENSCHLAGER le 18
mars 2010 

- MILLET Pierrette Odile née ROBE le 14 Octobre
2010 

Départ : 
- MERGY Thierry (janvier)
- SPRINGER Olivier (juin)
- BRANDNER Jean-Luc et son fils Paul (août)

Arrivée : 
- ILTIS Guy et VALENTIN Nathalie et leur fils
Maxime (janvier) – 14, Route de la Vallée
- MOURGUET Sébastien – LAUBER Gisèle (fé-
vrier) et leur fille Margaux – 1, rue A. Ottenwal-
ter
- ANGLADE Rudi et sa fille Julie (mars) – 5, rue
Albert Ottenwalter
- FISCHER Claude ( avril) – 2, route de la Vallée 
- SCHLIENGER Sébastien (avril) – 13A, route de
la Vallée
- SCHERRER Frédéric (mai) – 2, rue de l’Eglise
- HODGE David – COUDERT Gwendoline et leur
fille Emma (mai) – 4, rue de l’Eglise
- COUDERT Jean-Marc et Estelle et leurs enfants
Magali et Loic (mai) – 2, rue de l’Eglise
- GREDER Patrice et MARGRAFF Francine et
BOUILLE Rémi (mai) - 21 Route de la Vallée
- KESSLER Muriel et les enfants Margot et Hugo
(mai) – 2, rue de l’Eglise 
- GUILLOT Christian et ses fils Jean-Loup et Ni-
colas (juin) - 1, Chemin du Willerbach
- HINTERHOLZ Gilberte  (septembre) – 4, rue
de l’Eglise
- KLEIN Nathalie (septembre) – 4, rue de l’Eglise
- SIOLY Philippe – MULLER Chantal (septembre)
– 3, rue Louis Zimmermann
- PEREIRA ESTAVAO Julia (septembre) – 4, rue
de l’Eglise
- WAGNER Marcel (novembre) – 13, rue de la
Chapelle 
- SCHMITT Alexandra (novembre) – 27A, rue de
la Chapelle
- BATTMANN Mathilde (novembre) – 13A, route
de la Vallée
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Etat civil 2010
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Rose AST, doyenne des Sickertois, s’est éteinte à son domicile, 21, rue Principale, le 18 mars dernier,
dans sa quatre-vingt-treizième année, entourée de l’affection des siens et notamment de ses enfants
Elisabeth et Jean-Marie.
Née le 15 décembre 1917 à Dolleren, Rose TROMMENSCHLAGER s’est mariée en janvier 1939
avec Joseph AST. Le couple s’installa à Sickert en 1952. De leur union naquirent quatre enfants :
Marie-Rose, décédée en 2001, Robert, boulanger retraité à Thann, Elisabeth, infirmière retraitée,
conseillère municipale de Sickert et Jean-Marie, retraité des Ets Munsch, qui tous deux ont accompa-
gné la fin de vie de leur maman.
Elle a eu la joie d’avoir deux petits enfants, Didier et Robert et trois arrière petits enfants Katalina, Jean-
Didier et Lilou.
Employée aux usines Zeller puis Isidore André, elle a élevé ses enfants tout en s’occupant de leur
petit train de culture. Son mari Joseph, employé  SNCF, est décédé en 1989.

Femme au caractère bien trempé, aux
côtés de son mari, elle a inculqué à ses
enfants et son entourage le sens des va-
leurs, du travail bien fait, du vivre en-
semble.
Toujours très avenante et cordiale, in-
téressée par la vie de son coin de terre,
elle était appréciée de tous et était un
de ces piliers sur lesquels s’appuie la vie
d’une communauté villageoise.
Son départ unanimement regretté
laisse un vide dans la petite collectivité
sickertoise qui s’associe au deuil de la
famille.
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Le recensement de la population est une opéra-
tion organisée par l’INSEE (Institut National de la
Statistique et des Etudes Economiques) afin de
fournir tous les ans des données récentes et ré-
gulières sur la population, les logements et leurs
caractéristiques.  

Les objectifs de ce recensement :
• Etablir les populations légales de chaque cir-
conscription administrative 
• Fournir des données socio-démographiques dé-
taillées sur les individus et les logements pour de
nombreuses zones géographiques

• Répartition de la population par âge, 
sexe, état matrimonial, nationalité, 
diplôme 
• L’emploi, l’activité professionnelle, 
les modes de transport entre le domicile
et le lieu de travail
• La composition des ménages et leurs
conditions de logement
• Le parc de logements
• Les migrations, qu’il s’agisse de 
mouvements quotidiens domicile travail 
ou domicile études, ou de migrations 
résidentielles

•Constituer une base de sondage pour les en-
quêtes de l’INSEE réalisées ultérieurement auprès
des ménages.

La méthode de recensement :
Depuis 2004, au comptage ponctuel, organisé
tous les huit ou neuf ans de façon exhaustive, s’est
substitué une collecte annualisée.
Compte tenu du très grand nombre et de la di-
versité des communes (environ 37 000 com-
munes sur l’ensemble du territoire, dont la moitié
ne dépassent pas les 400 habitants), un dispositif
d’échantillonnage particulier a été mis en œuvre,
avec un seuil de population fixé par la loi à 10 000
habitants. 

• Communes de moins de 10 000 habitants : re-
censement exhaustif
Sur un cycle de cinq ans, toutes les communes
sont enquêtées. Ces communes représentent la
moitié de la population.

• Communes de 10 000 habitants ou plus : en-
quête annuelle par sondage 
La base de sondage est constituée à partir du ré-
pertoire des immeubles localisés, tenu à jour en
permanence par l’insee en liaison avec les com-
munes. Les adresses de la commune comportant
des logements d’habitation sont réparties en cinq
groupes, chacun de ces groupes étant réparti sur
le territoire. Chaque année, les adresses nouvelles
sont réparties entre les cinq groupes, elles sont
enquêtées exhaustivement au cours d’un cycle de
cinq ans. Pour chaque enquête annuelle de re-
censement un des cinq groupes est sélectionné.

Les résultats :
La population légale de chaque commune est pu-
bliée annuellement par décret d’authentification
avec comme référence le milieu des cinq der-
nières années.

A quoi sert le recensement :
En premier lieu à des fins de statistiques mais qui
auront une répercussion importante sur le mode
et la qualité de vie des habitants d’un même sec-
teur géographique. 
Les divers besoins, crèche, maison de retraite, im-
plantation ou agrandissement d’un commerce,
zone industrielle ou artisanale, dotations, etc se-
ront évalués par rapport au résultat du recense-
ment.  

Donnés recueillies lors du recensement :
Les données recueillies, renseignement sur le lo-
gement et les occupants, sont strictement confi-
dentielles. Seuls l’agent recenseur, le coordinateur
communal et le superviseur de l’insee auront
accès à ces informations. L’insee ne communique
aucun renseignement nominatif et a toujours le
soucis de confidentialité des données transmises.

L’agent recenseur pour la commune de Sickert est
Régine BOGENMANN pour le recensement
2011 et d’avance nous vous remercions pour
votre accueil et votre participation.
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Recensement de la Population
du 20 janvier au 19 février 2011
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Le Maire Roger Gaugler
Les Adjoints
Les Conseillers Municipaux

Présentent 
leurs vœux les meilleurs et les plus sincères 

à l’ensemble de la population 
de Sickert et des alentours !

Que 2011 vous apporte 
joie et bonheur, 

et la réussite de vos projets !



Responsable de la Publication
Le Maire Roger Gaugler

Ont participé à ce numéro 
(Texte et/ou photos) :
Albert Battmann
Jean-Claude Bringy
Edmond Bindler
Laurence Bindler
Jean Bruckert
Régine Bogenmann
Jean-Jacques Ernst
Robert Gasser
Mathieu Gaugler
Delphine Pernot
Pierrot Rosenblieh
Fabien Trommenschlager
Michel Weigel
Christophe Weinzaepflen

Pratique Horaires Mairie

Lundi, mardi, jeudi : 9h à 11h30
Lundi : 17h30 à 19h
Vendredi : 14h à 17h30
Tél. et Fax : 03 89 82 40 85
Courriel : mairie@sickert.fr
Site : www.sickert.fr
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